
Prix de l'abonnement ,
pour un an ,
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EXTRAIT DE LA

du 31 janvier.

' • .. NOMINATIONS.

1. Dans sa séa'uce du 19 janvier courant , le
grand-conseil a ratifié la nomination faite par le
conseil d'étal le 18 janvier 1856 , des^cifoyens
Fritz Mollin , à Bevaix , et François Banderet , èT
Fresens, aux ^fonctions de Juges ail tribunal cor-
rectionnel du district de «Boudry,  en remp lace-
ment des citoyens Henri Rougemont et Edouard
Mollin, qui ptnfr.éfusé leur nomination. ' °

2. Danà _ sa. séance du 25 janvier ' courant , le
conseil d'état à- ratifié là nomination du ciloyen
François Borel , aux fonctions de v'oyer dç la com-
mune de Couvet. .

3. Lo citoyeij NumaiÀridrié k été nommé , le
25 janvier courait ^ 

aux fonctions de préposé
militaire aux Hauts-Geneveys , eu relnpîacement
du ciloyen Pierre-Frédéric Mojon , démissionnaire.

PROMULGATIONS.

DÉCRET
Le grand-conseil de la républi que el oanlon .

de Neuchâtel ,
4. Sur la proposition du conseil d'élat ,

Décrète:
Que la laxe d'habitation , fixée par la loi sur

les communes et bourgeoisies à 20 batz, est ré-
duite à fr. 2» 75 c.

Neuchâtel , le 21 novembre 1855.
Au nom du grand-conseil :

Le président , ED. BOBERT-THEURER .
L'un des secrétaires, Louis THIéBAUD .

Le conseil d'éta t promulgue le présent décret
el le déclare exécutoire à dater du 1er janvier
1856. — Neuchàlel, le 31 décembre 1855.

Au nom du conseil d'élat:
Le président, PIAGET.
Le secrétaire, AIMé H UMBERT .

AVIS DIVERS.

AVIS IMPORTANT.
5. La direction des travaux publics de l'étal

informe le public que la circulation des voitures
sera interdite pendant quel ques jours sur la roule
des Gorges- du-Seyon à partir du lundi 4 février
prochain. — Celte mesure est prise en vue d'en-
lever un rocher qui menace de tomber. — Un
second avis fera connaître le moment où ce tra-
vail sera terminé.

Neuchàlel , le 29 janvier 1856.
Direction des travaux publics.

FAILLITES.
6. Par ju gement du 22 janvier 1856, le tribu-

nal civil de la Chaux-de-Fouds a accordé le dé-
cret des biens et dettes du citoyen Frédéric Laug,
architecte, demeurant au dit lieu.

Les inscriptions à faire au passif de ce décret

seront ouvertes le 4 février 1856 et clôturées
le 18 du dit mois , à 7 heures. du soir; elles se-
ront faites au greffe du ffrburial de la Chaux-de-
Fonds. En conséquence, les créanciers du dit ci-
loyen Frédéric Laug, sont requis, sous peine de
forclusion* de faire faire leurs inscriptions dans
le délai , ci-devant indi qué en produisant toules
pièces, à. l'appui , et de se présenter à l'hôlel-de-
Villè^e .j a ,.Chaux-,de-Fonds , le 28 février 1856 ,

«à 9 heures du malin , pour. les faire li quider el
se colioquer,- . cas échéant..j  . , ; • . -
- 7- Par jugement en data ;ëii 25 janvier 1856,
le tribunal civil; du district de Neuchâtel a pro-
noncé, lé décret des: biens .et' .dettes.- -eu: citoyen
Sixtus Waller, ori g inaire de Zu'nsweier, Grand-
Duché, de Bade, tailleur d'haBite, domicilié à Neu-
châtel ,' ,. et a chargé le juge. de paix de liquider
cètlejnasse sommairement. ¦¦

.'•Ernftonséquence ce magistral invite les créan-
ciers ijjju.'citoyen Sixtus Waller : 1° A faire ins-
crire leurs litres et réclaœia.linn&_aiu_jjrej le naja
justice de paix de Neuchâtel , dès le lundi 4 au
lundi 25 février 1856; ce dernier jour les ins-
cri ptions seront closes à 4 heures du soir; 2° A
se présenter ou se faire représenter à l'audience
du juge de paix de Neuchàlel , qui siégera à l'hô-
tel-de-ville du dit lieu , le lundi 3 mars 1856 , dès
les 9 heures du malin , pour faire li quider leurs
inscriptions et assister aux opérations de la fail-
lile; le (oui sous peine de forclusion.

FORMATION ET DISSOLUTION DE SOCIÉTÉS.

8. D'un acle passé par devant J. Vuithier , no-
laire, à la Chaux-de-Fonds, déposé et enregistré
au greffe du tribunal du dit lieu , il résulte que le
citoyen Fridolin Leuziger, négociant à la Ctiaux-
de-Fouds , a donné procuration à la citoyenne
Elisabeth Fuhrimann, marchande , demeurant à la
Chaux-de-Fonds, de vendre et faire le commerce
des marchandises d'auuages au dit lieu , pour et
au nom du constituant.

Fin de l'extrait de la Feuille officielle.

IMMEUBLES A VENDRE.
T . A vendre , une maison située dans le haut

de la ville , ay ant uue cour el deux issues, com-
posée de quatre logements , caves à voûtes fortes,
meublées , grands bouleillers voûtés , caveaux ,
galetas susceptibles d'être , avec peu de frais ,
transformés en chambres d'habitation. Pour les
informations , s'adresser à M. Jn-Samuel Quin-
che , rue St-Maurice , et pour les condilions , à
Ch. Colomb, notaire , rue du Château.

2. A vendre une maison située à Corcelles,
au lieu dit le petil Bern , comprenant quatre'Io-
gements y compris un atelier d'horloger à dix
places , et des caves , galeta s , chambres à ser-
rer , puis un jardin attenant à la maison , laquelle
a vue sur un vignoble , le lac et les Al pes , et
plus lard le chemin de fer pas bien éloigné. S'a-
dresser â Dd l'iéchaad , à Auvernier.

3. On offre â vendre une maison a Gor{
près St-Aubin , se composant de trois app ai
menls , belles caves , un j ardin , deux ouvri
de vi gnes , un verger renfermant p lusieurs
brps de 'différentes esp èces . On peut prem
des rensei gnements pour ces immeubles cl
Louis Grisel-Rittener , à Gorgier.

4- On offre à vendre , de gré à gré , au I
du villa ge d'Auvernier , une maison d'habitat:
comprenant , au rez-de-chaussée uue chamb
cave et bouteiller , à l'étage 3 chambres et c
sine , au second , une chambre et corridor , i
minés par un vaste galetas. S'adresser a Ch.-
Junod , à Auvernier.

5. A vendre ou à loueri, pour la Saint-Jc
prochaine , I'iiôtef , du Guillaume-Tell , à Colo
bier , ayant billard et restaurant au rez-(
chaussée ,- le tout 1*!)' très-bon élat et bien a cl
lande.  Les casernements des troupes fédéra
et du pays procurent à cet établissement
beaux bénéfices. S'adresser à M. Barrelet , i
taire , au dit lieu.

6 Par un jugement en date du 8 déceml
I&5 5 , le tribunal civil dit district du Val-c
Ruz a prononcé l' expropriation des immeub
hypothé qués par le citoyen Fréd.-Henri Dard
cult ivateur , de Saules y demeurant , b la Cai
d'E p argne de Neuchâtel , ordonné la vente a
enchères publi ques des dits immeubles , e t c
légé pour y procéder , le j uge de paix du rcss>
dans lequel ils sonl situés. En conséquence ,
sera procédé par le ju ge de p aix du cercle
Val-de-Ruz , cn son audience ordinaire du ma
i g février prochain , dans l'hôtel de commu
à Fontaines , 5 g heures du malin , à la venle j
voie d'enchères publiques des immeubles d(
il s'agit , silués rière la commune de Saules, :
voir :

i° Une pièce de terre - en nature de vergi
appel é le verger Merveilleux , contenant envir
une pose , joutant de véril le dit Fréd.-FIei
Dardel el François Dessaules , cultivateurs ,
j oran Julien Dardel et Fréd.-Henri Dardel ,
bise Julien Dardel sus-nommé' , et d'ube^re
susdit François Dessaules.

¦2° Un verger appelé le verger Anncli , àti
naut el cn vent du précédent , contenant en
ron demi pose, joutant de. vent la rue du villag
de j oran , Ami-Henri Daniel , cultivateur ,
Frédéric-Henri Dardel , de Vise le dil Frédéri
Henri Dardel par la pièce de terre sus indi que
et d'uberre par François Dessaules , ciiltivatei

Les conditions de cette venle seront lues ava
l'enchère.

Donné pour êlre inséré trois fois dans la feuil
d'avis de Neuchàlel.

Fontaines , 19 j anvier i856.
Le greffier de paix ,
F. MAILLARDET. ;

VENTES PAR VOIE D'ENCHERE
r. La direction dés forêts de la bourgeoi:

de Neuchâtel exposera à l'enchère lundi 4
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PARAISSitff '

le Jeudi et le Samedi.
'•» "¥ ¦ JOn s'abonne chez:H. \VDLFa4TH,

éditeur. ,



vrier , dans la foiél de Serroue , 80 billons de
sap in el p in;  oh se réunirAa-j Éuhetire de l'après-
midi , prés île la ferme de PieâreHfelée ( à moins
que le temps ne soit trop "rare-ws).

A VENDRÉl
8. Mme Lecoultre - Bourgeois a l'honneur

d'annoncer qu 'elle déballera un grand choix de
confections pour le printemps , qu'elle cédera à
des prix très-réduits. Talmas , drap scbinés , draps
unis , paletots , coins de feu , etc. ; uu grand choix
dé corsets mécani ques , depuis les prix de fr. 5 ;
jup ons cordés et crinoline. On se charge des
commandes el on confectionne sur modèle avec
la p lus grande promptitude. S'adresser au ma-
gasin de Mme -Borel, vis-à-vis le temple-neuf.

À la librairie de Ch. Eieideckcr,
A NEUCHATEL.

9. On s'abonne à l'Ami de la «MCU»
IlCSSC, j ournal mensuel public sous la direc-
tion de M. lo minisire A. Vulliet , auteur de
plusieurs ouvrages pour la jeunesse ; in-4° , avec
de belles g'reivures , fr. 3 par an.

10. A vendre , un bois-de-lit b deux person-
nes, en. sap in verni , bien conservé. S'adresser à
Marie Pcrrochet , à Auvernier.

11. Le public esl informé qu 'on trouvera
comme aup aravant  dn fromage de bonne qualité ,
chez J.-Daniel Péter , à Peseux. — Le même
oflre b vendre uu babil , pantalon et gilet noirs ,
en' très-bon état , ainsi qu 'un saloir presque neuf ,
lu tout  b un prix raisonnable , ces obj ets prove-
nant  d' une li quidation.

12. Du niiej encapotte et une seille à fromage.
S'adresser à M'"" Arndt-BorcI , maison Bioley,
Faubourg du lac. î ,

i3.  Faute, de place , on offre à vendre un
rucher en bon élat , pouvant se fermer à clef ,
couvert en tuiles , et garni de 20 ruches avec
autant  de copotles. On sera très-accommodant
pour le prix. S'adresser n M. Evard , maison de
M. Auguste Simon , près Valang in.

14. A vendre àp < rencontre , un piano carré
en bois d'acajou. S'adresser au bureau d'avis.

A L 4 LIBRAIRIE GERSTER.
i5. Exercices f rançais de Noël et Chapsal

avec les corrigés des dits Exercices ; 2 v. in-12 ,
édition concordante; les deux vol., (r. 1.

Traité des particip es, par les mêmes auteurs ;
1 vol., 5o.

Cours de mythologie , également par Noël et
Chapsal ; ¦j S.

Oeuvres comp lètes A 'Horace , avec ln para-
phrase améliorée de Jean de Bond ; charmante
édition elzévirirnne encadrée , ornée de gravu-
res et de 6 photogra phies; petil in-1 ri, format
de poche , prix fr. i5.

Oeuvres complètes de Racine , Molière, La-
fo ntaine, Montesquieu ; j olis compacts d'un nou-
veau genre ,; chacun de ces auteurs, est comp lète-
ment  réimpriqié en deux volumes, à fr. 2 le vol.
. Voyageur & anciens et modernes i avec biogra -
phies ,' notes el indications iconograp hiques , par
Edouard Charlon ; lome troisième ; voyageurs
modernes, in 4", fr-6.

16. On offre â vendre, de rencontre , les ob-
j ets suivants , propres à un commerce d'épice-
rie: un corps de layette à 20 tiroirs , une grande
balance et ses poids , Mine banque , des louions a
huile , 2 bouteilles noires pour vinaigre , et di-
vers autres arlicles. S'adr. b Mme Oehl-Jaquct.

17. Chez Mme DuPasquier-Borel , toiles bel-
ges et suisses pour chemises et draps de lit , dans
de belles qualités , toiles mi-blanc , ordinaires el
eu 5/8 el % pour linge tle cuisine , mouchoirs
de poche en (il , blancs , toile de coton el niada-
polam pour chemises , étoffes pour robes en
écossais, rayé et uni , pour la saison , un bel as-
sortiment d'articles en noir , un assortiment
comp let de ganls en peau nouvellement reçu .

PAPETERIE E. ^ERSTER-FILLIEUX,
BDE Dfe L'HÔPITAL^

18. La morale en action , un volume in-8° ,
broché , prix 5o .c. , et la grande géograp hie
d'Osterwald , contenan t le cours des rivières et
un traité de la sp hère , "io c.

Colle forte li quide pour être emp loy ée à froid.
Allumettes bougies grandes et petites , id. de sa-
lons parfumées , id. ordinaire quali té  supérieure ,
en boîles de 5oo et de 200 ; la douz. de boîles
70 c. et fr. i»5o.  Calendriers, almanachs et
agendas de poche. Crayons Faber de lous nos
pour ingénieurs , et pap iers pour plans.

A REMETTRE

sons de favorables conditions :
19. Un établissement de marchand- t a i l l eu r ,

fourni de bonnes marchandise s el bien achalan-
dé , situé au centre de la ville de Neuchâtel.
S'adresser b messieurs Jeanfavre et Dumarché ,
agents d'affaires.

Magasin du faubourg,
CHEZ T. BOSSON ,

20. Dépôt de café de glands d'Espagne: ce
produit , connu comme un véritable aliment , esl
emp loy é dès la p lus haute antiquité ; il convient
comme régime aux personnes nerveuses et irri-
tables , à celles qui sont assaillies de maux de
tête , de migraine ou d'étourdissemeiit. Bien
mieux que le calé des Iles , il facilite les diges-
tions pénibles et suppose ainsi b une foule d'in-
dispositions qui résultent de la mauvaise assi-
milation des aliments. On trouve dans le même
magasin le dépôl de café chicorée Soudan , ad-
mis à l' exposition de Paris et qui a obtenu une
médaille d'encou ragement.— En outre , de très-
belles morues et harengs secs ; moutarde de
Dusseldorf , de Dijon nouvelle en pol j ^t^d e
Maille; lentilles blanches. Ainsi que tout ce qu 'il
y n. de mieux en épicerie , à des pri x avanta-
geux.

Au dépôt du gaz-huile.
21. Grand' rue n° i4 , Henri Perroset a l'hon-

neur de prévenir ses prati ques et le public , qu 'il
vient de recevoir des lampes d'appj i que à réflec-
teur pour ateliers el corridors , dites à trin g les
pour .horlogers, veilleuses brûlant pour 5 cent,
dans i5  heures. Suspensolrs avec abat-jour , dits
forme lyre sans abat-jour ; toujours des tubes b
3 francs la douzaine. Sou magasin est toujours
bien pourvu en épicerie et en li quides à des , prix
avantageux , chez le même un fusil d'ordonnance
en très bon état avec sa cburroie.

22 D'occasion et pour cause de départ , une
grande chiffonnière en noyer b peu près neuve,
ayant huit tiroirs , dont un est disposé pr écrire .
S'adresser à Alph. Borel , ébéniste.

23. Pétrcmand , cordonnie r ,. prévient le pu-
blic et ses prati ques en particulier , qu 'il vient
de mettre son magasin au complet ea- lous gen-
res de chaussures île bal, salin blanc , noir et mor-
doré , souliers maroquin hors de mode à 2 et
3 fr. la paire; d ép lus, un grand choix de sou-
liers pour homme el caoutchoucs pour jeune
garçon , le lout à des prix réduits.

¦24. A la boulangerie rue du Temp le- neuf , 9.4,
le pain à dater d'aujourd'hui est fixé
comme suit :¦ , V • .

Le pain blanc b raison de 24 cent , la Ib.
Le pain bis à raison de 20 cenl . la Ib. 1 ii
2D. Le citoyen Ab. : H'. Pilliod , vigneron-pé-

piniériste aux Gonelles près Vevey j successeur
de M. Ruchonuet , rappelle à MM. les proprié-
taires de vi gnes , qu 'il cet pourvu de fort belles
poudreltes , fendant vert cl fendant rouxv bon
p lant de. Lavaùx, de. un an et de deux ans t h
un p^ix modique , rendues fra nco , â Ncijehà,tel.
S'adresser directement b lui-uième, <H1; pour
de plus amp les informations , à M. Jomini*n ° 17»
à l'Evole. ,;>,, :• , ;. ; . .tin, . - . b tj • •: ; - ; • : •

26. Avis b messieurs les amateurs de VÏU
rouge dil pays. Ch. Pattus , à Si-Aubin ,
offre à vendre trois mille bouteilles vin rouge
i854, première qualilé.

Oi\ DEMANDE A ACHETER.
27. De renconlre , on demande une porte

d'entrée de maison en chêne ou uoyer encore
en bon élat , avec ou sans fermente, hauteur 6
pieds 9 pouces , largeur 4 pieds i pouce approxi-
mativement ; plus un toit en fer-blanc pour de-
veulure d'entrée de maison , Jongueur , 5 à 6 p ieds
sur 3 b 4 pieds de saillie. S'adr. au bur. d'avis.

A LOUER.

28. Pour le 24 mars, ou pour la St-Jean pro-
chaine , le premier étage de la maison de M. L.
Jeanjaquet-L'Hardy, sise rue îles Epancheurs , au-
dessus du magasin de confiserie de M. Schorpp-
Ruffli , consistant en 4 pièces,'cuisine , galetas et
portion de cave. Dans les combles un emplace-
ment très-propre pour un atelier quelconque ,
celui-ci ayant servi jusqu 'à présent pour celui de
tailleur , où 6 à 8 ouvriers peuvent travailler très
b leur aise. Pour le voir s'adresser b M. Jacottet,
avoca t', demeurant vis-b-vis , et pour les condi-
tions au bureau de MM. Jeanj aquet père et fils,
marchands drap iers .

29. A louer , b Auvernier , de suite ou pour
St-George , un logement composé de deux cham-
bres avec. poêle et leurs dépendances; on don-
nerait la préférence b un ménage de dames et
sans enfans. S'adr. au *hureau d'avis'.

30. A louer de suile , ponr cause de départ,
un pelit logement au centre de la ville , composé
de 2 chambres , cuisine , galetas et cave. S'adr.
an café Reiffel.

3i.  On offre à louer une chambre garnie , avec
la pension si on le désire. S'adr. à Mme Arndl .rue
St-Maurice.

32. On offre b louer , à Cormondrèelie , de
suile ou pour la St-George , un apparlement au
second élage , composé de deux chambrés dont
l'une se chauffe ; avec cuisine , galetas , cave et
portion de jardi n . S'adr. b F5 Favre , proprié-
taire , au dil lieu.

33. A louer , pour ca use de départ , sur la
grande roule de Valang in a Boudevilliers , un
apparlement indé pendant , neuf et bien éclairé ,
composé de 4 chambres , dont deux b poêle, une
galerie Vitrée , el les dépendances nécessaires,
avec portion de j ardin. S'adresser b Aug. Simon ,
b la Sauge.

34. A louer , à ta Coudre , une maison bien
construite et en bon élat d'entretien , ayant vue
sur le lac et les Alpes, composée de 4 chambres
au rez-de-chaussée, dont trois au soleil levant ,
d'une grande chambre b l'étage , de deux cham-
bres b serrer, cuisine bien éclairée, galetas, re-
mise, cave et jardin au midi de la maison , avec
treilles et arbres fruitiers. S'adresser b Ch. Co-
lomb, notaire, b Neuchâtel.

â5. A louer de suite , une chambre bien meu-
blée. S'adresser b Mme Benoit , à la brasserie.

3f5. De suite , une petite chambre meublée,
rue St-Maurice , n» i3.

37. De suite, pour cause de départ , dans la
maison Duperrort , 7, rue des Fausses-Brayes,
un logeinenl de deux chambres , cuisine el gale-
tas. S'adr. à PierreNoirjean, dons la dile maison.

38. Pour la Saint-Jean prochaine, le second
étage de la maison Stauffer, ati faubourg du lac.
Ce logement est compose de Six pièces , avec
cuisine, caveau , bûcher et mansardes. S'adresser
au proprié laire, faubourg du Crêt.

3g. Pour la Si Jean , b des personnes tranquil-
los,<uïi logement ou 1" étage de lo maison Vir-
ent» ux-Oaulle, rue Neuve dite des Poteau x en face
du carré , compdsé de; quatre pièces, cuisine et
dépendances. S'adresse» au propriélaire, rue dfl
Temple oeuf»;»0., iw.  ¦)• • .. '¦ .. ;• i ; , i - > . i : i  -o\



4o. Pour le mois tic février prochain , une
grande chambre avec belle vue , chez Mme Bo-
rel , rue du Châleau , n » 23; et b vendre , b bas
prix , un beau choix d'ouvrage en 6 langues.

OFFRES DE SERVICES.
4 i .  Un jeune homme âgé de 24. ans , porteur

de bons certificats, désire se placer comme som-
melier , ayant déjà servi 3 ans dans un hôtel , ou
en qualité de commissionnaire ou de valet-de-
chambre. S'adresser au bureau d'avis.

42. Une bonne nourrice, désirerait se placer
dans une bonne maison dans ti ois semaines. S'a-
dresser au bureau d'avis .

43. Une j eune fille (25 ans), parlant les deux
langues , porteuse de bons certificats , aimerail
se rep lacer le p lus tôt possible , comme bonne
ou pour soigner un ménage. S'adr. à l'auberge
du Poisson , "où l'on renseignera.

44- Un jeune homme , 20 ans , qui a déjà servi
4 ans dans un hôtel el ca fé) où il s'acquittait de
toul ouvrage qui se présentât , mais qui ne sait
pas le français ,- désire trouver uue place quel-
conque où il puisse :apprendre celle langue. S'a-
dresser b Georges - Stïnoim , au Vaisseau, b Neu-
châtel. ; ¦ . '.':

CONDITIONS DEMANDÉES.
45. On demande pour l'étranger , tout de

suite , une fille de la Suisse française , âgée de
25 b 3o ans , sachant bien faire la cuisine. S'a-
dresser pour les renseignements chez M. Hum-
bert , instituteur , b la Croix-du-Marché.

46. On demande pour de suite, une domes-
ti que de préférence vaudoise , sachant faire un
bon ordinaire; on ne sérail pas regardant pour
le gage si la personne convenait. S'adresser b
Mlle Reuter , rue des Halles.

47 AVIS Ou recevrait de suite ou le i«
avril  prochain , un apprenti confiseur-pâtissier.
S'adr. pour les condilions b H. Chaillet , confi-
seur, b Yverdon. ,

48. On demande pour apprentie , nne jeune
fille app artenant b d'honnêtes parents , sachanl
bien coudre , pour l'état de contrepoinlière-ma-
telassière. S'adresser h Bovel , tap issier , Croix-
dti-M.irché.

OBJETS PERDUS OU TROUVÉS.
4g- On a échangé mercredi matin , dans le

magasin de rubans sur la place au bas de la mai-
son Monverl , un parap luie vert foncé , marqué
b deux places sur la soie HP ; on prie la personne
qui a fait celte erreur de rapporter ce dit para-
pluie an burea u d'avis , qui indi quera où se trou-
ve le sien.

5o. On a perdu ou laissé dans une maison de
la ville , un grand parapluie en soie marqué B D,
canne en bambou. On est prié de le rapporter à
Mme Berlhoud-DuPaquier , sur la Place.

5i. Ou a. troavé en ville , dans les premiers
jours de j anvier^tine Iunet le de speclacle. La ré-
clamer eu Ia désignant au faubourg du Crêt , n°3,

AVIS DIVERS
5a. Les enfants de feu Isac-Pierre Favre , dé-

cédé l'année dernière au Petit-Chézard , font
savoir b toutes les personnes qui peuvent avoir
quel ques relations d'intérêt avec leur père , qui
lui doivent ou auxquelles il peut devoir , tout
comme pour affaires de cautionnements , etc. ,
qu 'elles aient b s'adresser à Isac-Pierre Favre,
fils, b Saint-Martin , daus le plus bref délai.

COMPAGNIE DES VIGNERONS DE «BATEE.
53. Les vignerons dont les vignes qu 'ils culti-

vent sont soumises b la visite de la compagnie
des vignerons de Neuchâtel , sonl prévenus qu'ils
doivent remettre d'ici b fin courant , leurs listes
annuelles au secrétaire de la compagnie. Il est
recommandé b messieuis les propriétaires de
vi gnes , de veiller b ce que la remise de leurs
listes soit effectivement faite au soussigné par

leurs vi gnerons , dans le temps voulu , afin que
leurs vi gnes ne soient pas soustraites b la visite.

Neuchâtel , le i cr février i856.
Le secrétaire de la compagnie ,

BACHELIN , notaire.
54 Le soussigné ay ant transporté son domi-

cile aux Geneveys sur Coffrane , on est prié d'y
adresser sa correspondance.

H. DIACON , ancien ju ge de poix
du Val-de-Ruz

55. L'assemblée générale de la Compagnie
des vi gnerons de la paroisse de Saint-Biaise , a
élé fixée au samedi 9 février prochain , dès les
10 heures du malin , dans la salle de commune
de Saint-Biaise ; en conséquence , tous les pro-
priétaires de vignes rière cette paroisse sont in-
vités b y assister , ainsi que les vignerons qui cul-
tivent îles vignes soumises aux visites. La distri-
bution des primes d'encouragement aura lieu b
11 heures. — Le soussi gné invite lous les pro-
priétaires de vignes qui ont des changements b
app orter b leurs chap itres , comme aussi ceux
qui désirent faire partie de l'association , b lui
envoyer un état exact du nom et de la surface
des vignes avec le nom du vi gneron.

Saint-Biaise , le 29 j anvier 1856.
Pour le comilé , le secrétaire-caissier ,

A. JUNIER .
56. Une famille peu nombreuse , honorable

et dans l'aisance , de la classe des artisans de
Berne , voudrait  placer en change un garçon de
i3  ans , pour apprendre le français , contre un
garçon ou fille d'une honnête famille de la Suisse
fra nçaise. Pour informat ions  ultérieures , s'adres-
ser franco au bureau d'affaires de M. Wylten-
bach , n° 237, Kesslergass, b Berne.
Association des propriétaires de

vignes de la Cote.
57. La société instituée b la Côte dans le but

d'améliorer la cultur e et de surveiller le travail
des vi gnes , invile les personnes dont les proprié-
tés sonl situées sur le territoire des communes
de Colombier , Auvernier , Corcelles , Gormon-
drèche et Peseux , qui désirent faire partie de
cette association , b faire parvenir leur demande
à M. F* Bonnet , b Auvernier , membre du co-
milé , avant  le i5 février prochain.

58. Une maîtresse blanchisseuse demande une
ou deux ouvrières , soil pour entrer de suite ou
au I er mars, S'adr. au bureau d'avis .

5g. Le notaire Jacol» , b Lotzwy l près Lan-
geulhal , prendrait chez lui un ou deux j eunes
garçons qui voudraient apprendre l'allemand.
Ils trouveront une bonne école et une bonne
pension pour le prix de 365 ff. par an.  S'adr.
b lui-même ou b R. Leulhold , maîlre d'alle-
mand , b Neuchàlel.

60. Auguste Guirr-Berlrand , maî t re - ta i l leur
d'habits , se recommande au public el particu-
lièrement à ses anciennes pratiques,
pour tous les ouvrages relatifs b son étal.

61. Un instituteur d'un village de la parlie
allemande et protestante du canton de Fribourg,
prendrait chez lui comme pensionnaires , un ou
deux j eunes garçons pour apprendre lo longue
allemande et les autres branches de l'enseigne-
ment populaire. Ils fréquenteraient l'école pri-
maire et auraient des leçons b part;  le toul au
prix modi que de 35o ff. par an. S'adr. b R. Leu-
lhold , maître de langue allemande b Neuchâtel.

62. Un j eune homme (de 23 ans) , fils d'un
pasteur du canton de Berne , placé Actuellement
chez nu notaire , voudrait entrer dans une mai-
son de Nenchâtel pour perfectionner ses éludes ,
et surtout apprendre b parler correctement le
français. On recevrait en échange une j eune fille
de 13> à 14 ans, qui désirerait étudier l'allemand
cl profiler des leçons du pasteur , recommanda-
ble sous tous les rapports . Elle pourrait même
y rester pour sa première communion , si cela
convenait. Les 'soins physiques et moraux lui
seraient donnés avec une vigilance pieuse cl ma-

ternelle. S'adresser b Mme de Sandoz-Travers ,
qui peut fournir des renseignements les plus sa-
tisfaisants sur le j eune homme et toute sa famille.

63. M. Sutermeisler " , négociant a Zofingue ,
recevrait volontiers chez lui une ou deux j eunes
demoiselles qui voudraient apprendre la langue
al lemande;  elles fréquenteraient les écoles pu-
bli ques de la ville qui sonl très-bonnes. Le sous-
signé ne peut que recommander celte maison ,
dans .laquelle il a déj à p lacé quel ques j eunes filles
et dont les parents ont été fort contents sons tous
les rapports Le prix de la pension est très-rai-
sonnable. R. LEUTHOLD , maître de langue

allemande , b Neuchâtel '.1

BUREAU DE REDACTION ET D'AFFAIRES.
64 . M. Marin La Racine , homme de lettres ,

informe le public qu 'il vient d'établir b Neuchà-
lel , rue de l'Hô pital , n° 16 , au i Cr étage , un
BUREAU DE RÉDACTION POUR AFFAI-
RKS COMMERCIALES ET PARTICULIÈ-
RES.

La spécialité de ce bureau comprend : — Ré-
daction de mémoires , requêtes , pétitions , actes
sous seing-privé , contrats , conventions , etc. —
Correspondances et lettres diverses. — Récla-
mations et arlicles ponr feuilles publi ques. —
Compositions de circonstance pour fête el deuil.

Le bureau se charge aussi de dépouillement
de comptes , carnets , etc. On peut compter sur
l'exacti tude et la discrétion.

65 La veuve de Jean-Louis Morel , qui t tan t
l'hôtel de commune de Colombier , pour être
remp lacée par ses enfanis , invile les personnes
qui peuvent avoir des comptes b régler avec
elle , b s'approcher d'ici au i er mars prochain.
Passé celle époque , ces compies seront remis
aux soins de M. Barrelet , notaire , au dit lieu ,
afin de prompt règlement.

' 65. Le lundi il février 1S56, dés les
6 heures du soir et clans I hôtel dil UOîl-
d'Or à BOlidry, les héritiers de Pierre et >
de Marie Emonnet vendront par voie de minut e
la maison rurale qu 'ils possèdent au centre de
la ville de Boudry , avec aisances et j ardin , jou-
tant de vent Aug. Pomey et d'uberre L. Gaille.

ETAT CIVIL DE NEUCHATEL
NAISSANCES.

Le 21 janv. Sophie-Louise, b Jean-Henri Ravenel et b
Andrey-Anna née King, bourg , de Neuchâtel.

26 Fréd. -Jonas , à Samuel-Henri Dumarché et b Ma-
rie-Sylvie née Perret, bourg , de Neuchâtel.

27 Charles , b Frédéric-Louis Brossin et b Susette-
Sophie née Giroud, neuchât.

» Bosette-Adeline, aux mêmes.
» Henri-Louis, aux mêmes.

DÉCÈS.
Le 24 janv. Jeanne-Susette née Wuillemin , 29 ans 10

mois, femme de J.-Abram-Daniel Joly, vaudois.
29 Louis-Al phonse, 1 an 24 jours , fils de Charles-

Louis Borel et de Rosalie née Pellaton , bourg ,
de Neuchâtel.

PROMESSES DE MARIAGE ,
Du Dimanche 27.

Jean-Bernard Ritter , entrepreneur de bâtiment , de
Soultz (France) , domicilié b Neuchàlel , et Sophie-Au-
gustinc Yirchaux , domiciliée b Saint-Biaise .

Jean-Jaques Lambert , voiturier , do Gorgier , dom,
b Neuchâtel , et Elise Rœss, dom. b Munster (Haut-Rhin).

Emile-François Perret-Jeannerct , serrurier , du Lo-
cle, dom . b Neuchât., et Elise-Marie Bruguier , dom. b
Rotle (Vaud).

BULLETIN DES CÉRÉALES.
N EUCHATKL , 31 janvier.

Froment , l'émine, de fr.4» b fr. 4»23-
Moili é-blé . » fr. 5>50 b fr. 3»5S
Orge, » fr.2»80 b fr .ô.
AvoinS , » fr. i»55 b fr. l»oo

P A R  A D D I T I O N .



Neuchâtel , 1 février *836.
On est émerveillé de voir comme tout chemine

aisément vers une pacification prochaine , el avec
quelle facilité se résolvent les questions qui pré-
sident à l'élaboration des conférences. Ainsi ,
après quelques hésitations , la ville où se réu-
nira le congrès est définitivement choisie ; c'est
Paris qui esl dési gné pour cette importante as-
semblée de plénipotentiaires , et ce choix parait
dû essentiellement à l'initiative de la Russie et
de l'Autriche . Déjà ou se demande dans les cer-
cles politi ques de Paris quel sera le pa lais où se
tiendront les entrevues diplomati ques; on parle
à la fois de l'Elysée et de l'hôtel des affaires
étrang ères. Enfin il est question du 20 ou 25
février commp date de l'ouverture des confé-
rences. On le voit , l'impatience légitime des amis
de la paix sera bientôt satisfaite , si du moins
quel que nuage importun et malfaisant ne vient
pas ternir l'azur d'un ciel radieux ; en tous cas,
la journée d'aujourd 'hui est d'un bon augure : le
1er février se montre sp lendide , et l'éclat d'un
soleil printanier semble vouloir nous faire ou-
blier les temp êtes et les bourrasques des der-
nières semaines. Telle la paix , celte divine mes-
sagère, aura bientôt guéri les maux de la guerre ,
cicatrisé bien des blessures , et réparé peut-être
bien des injustices.

Si nos lecteurs uous demandent quels sonl les
noms des pléni potentiaires désignés pour jouer
un rôle important au congrès , nous répondrons
que tous ne sonl pas encore certains. Cependant
les représentants des puissances occidentales sont
connus : pour la France , le comle Walewski , mi-
nislrcdes affaires étrangères , et M. deBourque-
ney, son ambassadeur à Vienne ; pour l'Angle-
terre , lord Clarendon , auquel on adjoint lord
Cowley, ministre br i tanni que à Paris ; pour l'Au-
triche , le comte Buol , membre prépondérant du
cabinet de Vienne et ministre des affaires étran-
gères , avec M. de Hubner , ambassadeur autri-
chien à Paris. Les p lénipotentiaires de la Russie
ne sont pas encore désignés formellement ; on
Cite le comle Orloff el M. de Brunow.

**' A celte liste de diplomates , uous espérons
pouvoir ajouter dans quelques jours ceux qui se-
ront chargés de porter , au nom de la Prusse , la
parole au siège des futures négociations .

L'ouverture du Parlement anglais a eu lieu hier
jeudi à une heure. A Irois heures le discours de
la reine était déjà transmis à Paris par le télé-
grap he. Sa majesté espère que les conditions ac-
ceptées «pourront  servir de base à uu traité gé-
» néral de paix. Des négociations , ajoute-t-elle ,
» relatives à ce trailé , s'ouvriront bientôt à Pa-
ri ris. Dans la direction de ces négociations , j 'an-
n rai soin de ne pas perdre de vue les objels
» pour lesquels la guerre a été entreprise , et il
» me paraîtra juste de ne diminuer eu rien mes
» préparatifs maritimes et militaires , jusqu 'à ce
» qu'un traité de paix satisfaisant ail élé conclu.»
— La nuit  suivaule , 31 janvier , les adresses en
réponse au discours de la reine ont été votées ;
lord Derby a criti qué les négociations , el lord
Palmcrslon a conseillé de ne pas entrer en dis-
enssinn avant les conférences.

Le premier document russe qui nous fasse
connaître les motifs pour lesquels le czar a ac-
cepté les condilions de paix offertes par l'Au-
triche, vient de paraître dans le Journal de Saint-
Pétersbourg. Cet article , considéré comme offi-
ciel , est une nouvelle preuve de la hautè sagesse
et de la modération puisée dans la conscience de
sa force , qui animent le gouvernement russe
dans toutes ces graves conjonctures. L'article dé-
bute par l'examen des propositions présentées
par le comte Eslerhazy, comparées aux quatre
garanties du congrès de Vienne de l'an dernier ,
el après les avoir trouvées assez analogues pour
n'avoir pas à s'en plaindre , il se termine de la
manière suivante :

» En présencede cet accord , en présence des
vœux manifestés par l'Europe entière , en face
d'une coalition qui tendait % prendre de plus

grandes proportions , el des sacrifices que la pro-
longation de la guerre impose à la Russie . le
gouvernement imp érial u'a pas cru devoir ajour-
ner , par des discussions accessoires , une œuvre
de conciliation dont le succès répondrait à ses
vœux les p lus chers.

» Par son att i tud e énergi que en présence d'une
coalition formidable , la Russie a donné la mesure
des sacrifices qu 'elle est prèle à faire pour défen-
dre son honneur et sa dignité : par cet acte de
modération , le gouvernement impérial donne en
même temps uue nouvelle preuve de son sincère
désir d'arrêter l'effusion du sang, de faire cesser
une lu i  le douloureu se pour la civilisation et l'hu-
manité ; de rendre à la Russie , à l'Europe , les
bienfaits de la paix.

Biiii N E , 1er février. — Le conseil des Etals
vient de repousser par 24 voix contre 14 , uue
seconde tentative fuite par la compagnie du Jura
industriel , pour obtenir la concession do Neuchâ-
tel au Landeron. — Le conseil national a for-
mulé , par 78 voix contre 34 , un vote favorable
au passage du chemin de fer par Fribourg.

CHRONIQ UE POLITIQUE.

I»E§ B \i»ÉSOi»aei vno\*
Monsieur le rédacteur ,

Plusieurŝ articles insérés dans votre feuille ont
signalé les dangers , les dommages et les incon-
véniens qui résulteraient pour la ville de Neu-
chàlel , soit du parcours d'un chemin de fer au
tiavers de cette ville , soit de l'établissement d 'une
gare entre celle-ci et le lac; ils onl relevé le sans-
gène , la disinvoltura, avec laquelle on parle de
sacrifier les intérêts el les convenances de lout
une population aux intérêts ou aux caprices des
amateurs de chemins de fer, comme si Nenchâtel
n'était bon à autre chose qu 'à devenir une sta-
tion de la grande voie ferrée qui doit relier la
Chaux-de-Fonds au reste de l'univers.

Mais ces dommages ne menacent pas la ville
seulement. Dans un pays aussi peuplé que le uô-
Ire , où les terrains habitables et cultivables sont
si restreints , où la propriété est si divisée , ré-
tablissement d'un chemin de 1er doit nécessaire-
ment causer des ravages dont on ne se fait au-
cune idée dans les grands Etats que I on s eitorce
d'imiter sans avoir ni les moyens dont ils dis-
posent , ni les besoins (commerciaux , adminis-
tratifs , stratégiques) auxquels  ils sont forcés de
satisfaire. Que de propriétés écornées , parta-
gées , rendues peul-être impropres à la culture ,
que de bàtiine nls ruraux" ou détruits , ou isolés
des terrains à l'exploilalion desquels ils sonl des-
tinés , que de communications coup ées au grand
détriment de la circulation locale et de la cullure
des terres! — Mais lout cela se fait moyennant
indemnité , nous dit-on. — Moyennant indem-
nité? Offrez au premier cult ivateur venu de l'ar-
gent en échange du petit héritage qu 'il cultive ,
el attendez quelle sera sa réponse. Ou s'il a la
faibl esse de se laisser tenter par l'app ât de l'ar-
geut , observez ensuite ce qu 'il deviendra. Et n'y
a-l-il pas aussi des biens , des intérêts , qui ont ,
aussi bien que les chemins de fer , leur raison
d'exister , el qui ne se laissent pas évaluer en
francs el en centimes ?

J'ai le malheur que ma maison se trouve pré-
cisément sur la ligne que doit parcourir un che-
min de fer. Celle maison est élégaute et com-
mode , ou ce n'est qu 'une masure , peu importe ;
c'esl l'hérilage de mes pères ; c'esl là que je suis
né, que j'ai été élevé ; c'est à celte habitation que
se rattachent lous mes souvenirs d'enfance, tou-
tes mes tra ditions de famille ; c'est ma pairie spé-
ciale , si je puis dire ainsi , le lien qui me ralla-
che à ma patrie plus étendue. Et l'on m'en chasse
pour la démolir!

Rien assurément n'est plus antipathique que
celle manière matérielle el brutale d'envisager
les choses aux sentiments qui ont animé jusqu'ici
les populations de ce pays. Le respect pour lo
droit , l'attachement au droit , fut de lout temps
leur caractère essentiel. Nos pères défendaient
leur droit , parce que c'était leur droit , el indé-

pendamment des intérêts qui pouvaient s'y ratta-
cher. Ils n'imaginaient pas que le droit d'un seul dût
céder à l'utilité de plusieurs, ni même à l'utilité du
plus grand nombre. L'expropriation pour cause
d' u t i l i t é  publique est un e  plauteexoti quesur le  sol
neuchâtelois ; elle date de la dominat ion  française
et des grands travaux entrepris à celte époque.
Jusque-là on 'connaissait tout au plus uim expro-
priation pour cause de nécessité publi que^ et tous
ceux dont les souvenirs remontent jusqu 'aux pre-
mières années de ce siècle peuvent se rappeler
quelles clameurs s'élevaient dans lout le pays
lorsque , pour corriger des roules presqd 'impra-
ticables , ou réclamait d'un particulier l'abandon
de quel ques pieds .de son terrain. On a fait bleu
du chemin depuis ce temps-là.

Vous n 'a t tendez  pas , monsieur , que je discute
dans celle lettre le principe même de l'expro-
priation , que je recherche jusqu 'à quel point l'E-
tat , dont la mission esl précisément de proté-
ger lous les droits , peut sacrifier le droit du plus
pelit nombre à. l' utilité du plus grand nombre. Je
ne remonte pas à l'origine des droits , je pars
lout simplement de ce qui existe. Le droit d'ex-
propriation est un fait , il faut bien le subir et en
tenir compte. Mais uu droit qui , comme celui-
ci , déroge à l'uu des principes fondamentaux
sur lesquels repose la sociélé civile , est néces-
sairement de stricte interprétation. Utilité publi-
que , soit ; mais au moins faut-il que ce soit bien
véritablement l'utilité publi que et non pas seule-
ment l'utilité de quel ques-uns , par exemple , de
quel ques spéculateurs , ou de quel ques meneurs
politiques. On ne peut pas non plus sous ce pré-
texte sacrifier un district à un autre district , ou
une certaine classe à une autre classe de citoyens.
Ce qui ne profite pas à lous n'a pas le droit
d 'exiger aucun sacrifice de l'individu. Jusqu 'ici
on ne connaissait guère d'autres entreprises d'u-
tilité publique que celles que l'autorité exécutait
elle-même après en avoir constaté l'utilité. Mai»
aujourd'hui qu 'il s'agit d'entreprises qui dépas-
sent de beaucoup les moyens dont le gouverne-
ment peut disposer el pour lesquelles il est né-
cessaire que des associations de particuliers se
mettent  en son lieu el place en faisant appel
aux capitaux étrangers , d'entreprises qui frap-
pent l ' imaginat ion par leur grandeur el par l'in-
certitude même de leurs résultats , enfin d'une
de ces idées qui s'emparent des esprits à certai-
nes époques , salis laisser le plus souveul place
à la réflexion , el qui sont comme les épidémies
de l'esprit humain , il est beaucoup plus à crain-
dre qu 'on ne se fasse illusion sur l'étendue de
leurs avantages , et que l'utilité privée des inté-
ressés , si même à I égard de celle-ci ou ne se
fail pas aussi illusion , ne revête les apparences
de l' u t i l i té  publique. Bien loin donc d'écouler ex-
clusivement la voix bruyante et 'passionnée des
promoteurs de ces entreprises , escortés par la
foule irréfléchie des adorateurs du progrès, bien
loin surtout de répondre avec ironie et avec dé-
dain aux réclamations de ceux&ui se voient me-
nacés par ces entreprises dansTé.urs .intérêts et
dans leurs droits , oo devrait leur prêter une
oreille attentive , aller même au devant de leurs
réclamations , car les hommes du statu quo ont
la voix faible et timide ; le plus souvent ils gar-
dent le silence et attendent que quelque cham-
pion vienne prendre leur défense. Je ne crains
pas , malgré les apparences contraires , d'affir-
mer que les idées que je viens de vous expri -
mer sont partag ées par le plus grand nombre de
mes concitoyens , noYi pas , si l'on veut , par cet
êlre abstrait el insaisissable qu'on appelle le
peup le souverain , mais .par les véritables Neu-
châtelois altachés à leur pays par la naissance ,
'par l'éducàlion , par la propriét é , quelles que
soient d'ailleurs leurs opinions sur d'autres ques-
tions , et que si on pouvait les consulter indivi-
duellement , presque tous répondraient que l'titt-
lilé publi que par excellence , e'est le maintien et
le respect inviolable du droit et de la propriété .

Un de vos abonnéi .


